
CONSEIL D’ÉTABLISSEMENT DE L’ÉCOLE LE SENTIER
16 mars 2026

18h00
ORDRE DU JOUR

1. Ouverture de l'assemblée

2. Lecture et adoption de l'ordre du jour

3. Adoption et suivi au procès-verbal de la réunion du 16 février 2026
*À noter que les suivis en lien avec les projets parents seront faits lors du moment accordé aux OPP.

3.1 Projet École - Toit pour classe extérieure

3.2 Adaptation scolaire

3.3 Info Pige - Inscriptions 2026-2027

3.4 Loi sur les signes religieux

3.5 Zone de chamaillage

4. Questions du public (boîtes suggestions)

4.1

5. Assemblée générale du mois de mars

5.1 Planification AG du31 mars

5.1.1 ODJ  de la partie habituelle

5.1.2 ODJ de la partie '' présentation''

5.1.3 Répartition des tâches AG - Général

Liste des Tâches Nom du ou des Responsables
Aménagement du Gym avec table / chaise
Diaporama - image et PowerPoint et s'assurer 
de la diffusion le soir de l'AG 
Personnes responsables de la technique - 
Ordinateur / son / micro / écran, etc.

Responsables café et autres

Gardien du temps  

Animation Valérie

Tables de présences

Création des fiches projets OPP

Affichage des fiches projets OPP
Retour après AG des fiches OPP - Scan et dépôt 
dans dossier école

Document de la soirée

Document présentation toile classe extérieure



6 Suivi des projets (OPP)

6.1 Diners pizza

6.2 Produits à l'effigie de l'école

6.3 Vente de produits d'érable

6.4 Comité Engagement

6.5 Scociale parent

6.6 Projet OPP - demande de participant parent - prochaine AG - 31 mars

7. Projet École

7.1 Toit de la classe extérieure

8. Décisions

8.1 Activités étudiantes / Tableau des sorties

8.2 Règles de fonctionnement du service de garde 26-27

8.3 Code de vie 2026-2027 et enseignement des compétences personnelles et sociales

9. Information

9.1 Enseignants

9.2 Déléguée au comité de parents

9.3 Représentant REPAQ

9.4 Direction

9.4.1 Membres du personnel

9.4.2 Inscriptions 2026-2027

9.4.3 Dérogations pour 2026-2027

9.4.4 Fête de Pâques

9.4.5 Suivi Budget



10. Conseil d'établissement

10.1 Consultation élèves

10.2 Budget reliquat

10.3 Budget CÉ

10. Levée de la séance - estimée à  20h00
19 h 00

Durée estimée du CÉ


